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à la une

BAIL MOBILITÉ
UN NOUVEAU
CONTRAT DE LOCATION
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Trois questions à
Jean-Marc Torrollion
 
Président de
la Fédération nationale
de l’immobilier (Fnaim)

« Le bail mobilité pourrait voir
le jour dès le 1er octobre ».
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Les autres mesures pour
les propriétaires bailleurs

Le bail mobilité ne 
concernera que les 
logements meublés.



www.valority.comVALEUR ET CAPITAL

Vous êtes perdu dans votre 
déclaration de revenus ?

Les clients Valority bénéficient d’un 
accompagnement privilégié avec leur conseiller

Échanges avec 
votre conseiller

Analyse de 
nos experts

Réponses à vos 
questionnements

https://www.valority.com/contact
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dossier

CONGÉ
DE PATERNITÉ
COMMENT
ÇA MARCHE ?
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Le congé de paternité 
n’est pas accessible 
uniquement au père 
légal.
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Allongement de la durée 
en vue
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pratique

IMPÔTS
DÉLAI PROLONGÉ POUR 
LA DÉCLARATION D’IFI



   

   

Contrairement à ce qui a été écrit le mois dernier, la taxe foncière est bien déductible au 
passif de l’IFI. C’est la taxe d’habitation qui ne l’est pas, cet impôt local étant afférent à 
l’occupation du bien et non à sa propriété.

Erratum

2042-IFI

No 15798*01

DIRECTION GÉNÉRALE

DES FINANCES PUBLIQUES

REVENUS 2017 

IMPÔT SUR LA FORTUNE IMMOBILIÈRE

Nom   

Prénom  

Adresse  

    

    

18
Si vous déclarez vos revenus en ligne, déclarez en même temps votre patrimoine 

soumis à l'IFI et ne renvoyez pas cette déclaration.

Si vous déposez une déclaration de revenus papier, joignez impérativement cette 

déclaration à votre déclaration de revenus.
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SITUATION FAMILIALE PARTICULIÈRE

En cas de concubinage, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GL 

Nom et prénom du concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

Nom de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date et lieu de naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .         

Numéro fiscal du concubin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En cas de mariage ou de Pacs en 2017, si vous optez pour la déclaration séparée de vos revenus 2017, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GM 

Nom et prénom du conjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

Nom de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date et lieu de naissance. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .         

Numéro fiscal du conjoint . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

En cas de dépôt d'une déclaration no 2042-IFI avec une déclaration allégée 2042-COV sans revenu, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9GN 

IDENTIFICATION DES ENFANTS MINEURS

Identité des enfants mineurs dont vous-même, ou votre conjoint, partenaire lié(e) par un Pacs ou concubin(e), êtes l’administrateur légal.

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .

 Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .         

Date de naissance . . . . . . . . . . . .        

Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . .

 Nom, prénom . . . . . . . . . . . . . . . .

Date de naissance . . . . . . . . . . .         

Date de naissance . . . . . . . . . . . .        

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

 

 
 

SIGNATURE DU OU DES DÉCLARANTS (le cas échéant : conjoint(e), partenaire de pacs, concubin(e))

 À                       
                       

                       
      Le 

  

 

  

En application de la loi n° 78-17 du 6 juin 1978 « Informatique et libertés », vous pouvez accéder aux données fiscales vous concernant et demander leur rectification, sous certaines réserves, auprès de votre centre des 

finances publiques. Les données que vous déclarez sont utilisées aux fins de gestion et de recoupement par l’administration fiscale.

Formulaire 2042 IFI

Ministère de l'Economie
et des Finances.

10



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2017 imposables en 2018) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.571  €

revenu net imposable 
14.918  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi
Smic : 9,88 €

(Taux horaire brut au 1er janvier 2018)
Inflation : +2%

Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an (mai 2018)

RSA : 545,48  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 8,9%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine)  

au 4ème trimestre 2017

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er août 2015)

Taux de rémunération : 0,75% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,80% (FFA) Rendement fonds euros (2017)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite au 1er novembre 2017

AGIRC : 0,4352 € ARRCO : 1,2513 €

• Immobilier
Loyer : 127,22 points (+1,05%)

Indice de référence (IRL) 1er trimestre 2018
Loyer au m2 : 12,7 €

France entière (Clameur février 2018)

                               Prix moyen des logements au m² (mai 2018  baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.138 € dans l'ancien : 3.684 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 9.120  € (février 2018 - Notaires de Paris)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,65%  (24 mai 2018 - Empruntis)

• Taux
Taux de base bancaire : 6,60% Intérêt légal : 0,89%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
3% (moins de 10 ans)

3,03% (10 à 20 ans)
3,28% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,69%

Prêts-relais : 3,23%

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,07%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 12,99%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,89%
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www.valority.com

*Exemple d’acquisition sur la résidence « LA COUR DES GRANDS » à CLERMONT FERRAND  d’un montant de 102 000 € TTC (mobilier inclus) dans le cadre fiscal BOUVARD CENSI 2018 ; Faculté de récupérer 
la TVA (taux de 20%) sur le prix d’achat, soit un montant d’investissement total de 88 774 € après provision sur frais d’acquisition de 3 774 € et sur la base d’un achat HT de 85 000 €.

Hypothèse d’apport personnel de 4 000 €; Financement bancaire : Mensualités d’emprunt de 438,11 € (assurance incluse), sur la base d’un prêt amortissable d’une durée de 20 ans au taux fixe de 1,7 % + 
assurance (Taux moyen constaté par la société de courtage Optiméa Crédit auprès de 6 banques nationales et organismes de crédit au01/02/2018), coût total du crédit de 20 372,57 € (assurance incluse, 

hors intérêts intercalaires).
Epargne moyenne mensuelle de 76 € ; Loyer annuel initial prévu par bail commercial d’un montant 3 402 € HT, indexé sur l’indice de référence (hypothèse d’indexation 1 % par an), soit un loyer mensuel moyen 

de 292 € ; Charges mensuelles moyennes de 16 € (hors taxe foncière).

VALEUR ET CAPITAL

CLERMONT-FERRAND

LA COUR 
DES GRANDS

Investissez en résidence étudiante
une démarche simple et avantageuse

Le statut Loueur Meublé Non Professionnel (LMNP) 
permet de :

De récupérer la TVA sur votre acquisition

De percevoir un loyer par le biais d’un bail 
commercial

De déduire les charges d’exploitation des 
recettes locatives







https://www.valority.com/auvergne-rhone-alpes/programmes-immobiliers-clermont-ferrand/1633-la-cour-des-grands


94, Quai Charles de Gaulle - 69006 Lyon
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Tél. : 0969 320 686

e-mail : contact@valority.com




